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L
es principes évoqués apparaissent
sim

ples: repenser les cham
ps de

com
pétence des acteurs, ceux qui

détiennent les cordons de la bourse des
financem

ents. 
Ainsi, la Form

ation Professionnelle
serait découpée, tel un gros gâteau,
en 3 parts: aux régions l'em

ploya-
bilité, aux partenaires sociaux l'adap-
tabilité à l'em

ploi, à l'état, la politique
de l'em

ploi.

D
errière cette synthèse à la hache, se 

cachent des am
bitions plus précises. Ce

rapport affirm
e que: "les régions devraient

piloter l'ensem
ble de la com

m
ande publi-

que de la préparation aux m
étiers concer-

nant les form
ations professionnalisan-

tes, initiales et pour les Dem
andeurs

d'Em
ploi. En plus de sa com

pétence
en term

e de développem
ent 

économ
ique, la Région serait la

principale responsable de l'em
ployabilité

sur son territoire…
"

Dans cet esprit, ce docum
ent indique que

le Régim
e d'A

ssurance Chôm
age doit

continuer à s'inscrire dans la F.P. dans le
cadre du PARE (sic!) sur le créneau des for-
m

ations dites "d'adaptabilité à l'em
ploi".

L'Etat, lui, conserverait deux com
pétences

principales dont celle des form
ations pro-

fessionnalisantes initiales, (celles relevant
des m

inistères de l'Education N
ationale, de

l'Agriculture, Santé et Affaires Sociales,
Jeunesse et Sports…

), et celles qui touche-
raient les actions spécifiques de ré-appren-
tissage des savoir-vivre, des com

portem
ents

sociaux de base, véritables actions de 
scolarité différées!
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Ces préconisations sem

blent être anticipées
par endroits. En Auvergne par exem

ple, 

l'appétit venant en m
angeant, le Conseil

Régional, après avoir croqué les possibili-
tés offertes par la loi quinquen-

nale (voir transfert de la FPC
pour les - de 26 ans), a fait
produire 

un 
audit 

pour
connaître la réalité de la m

ise
en œ

uvre de la form
ation sur

l'ensem
ble de la région. 

Sans surprise, cet au-
dit a eu surtout pour
but de féliciter la
Région pour le tra-
vail 

déjà 
réalisé,

(qui paye reçoit les 

com
plim

ents), et propose la création d'une
agence des savoir-faire professionnels.
Véritable projet de guichet unique, il iden-
tifie la Région com

m
e m

aître d'œ
uvre

principal de la politique de Form
ation et

préconise une contractualisation avec les
autres acteurs (Etat, AN

PE, ASSED
IC).

Avec cette vision, on im
agine que les effets

sont nom
breux. Le principal changem

ent
de ce projet de réform

e, est donc de situer
les Conseils Régionaux com

m
e les pilotes

principaux des dispositifs de form
ations au

niveau territorial. D'ailleurs, par l'interm
é-

diaire de plans triennaux, ils concluraient
avec l'État les différentes program

m
ations

des actions de form
ation. Plusieurs attri-

butions 
reviendraient 

alors 
aux 

C.R.: 
le transfert des budgets SIFE collectif, le 
pilotage de la com

m
ande publique de 

form
ation (par l'interm

édiaire des plans 
cités ci-dessus), et donc celui de la com

-
m

ande publique AFPA d'ici à 2008 (m
êm

e
si l'auteur préconise le m

aintient du
caractère national de l'AFPA). De plus le CR
organiserait en tant que référent les 
systèm

es 
d'accueil, 

d'inform
ation 

et 
d'orientation (voir actions avec réseau
M

LJ, CIO, AN
PE, Cham

bres Consulaires…
).

La Région deviendrait donc l'acteur public
incontournable.

Com
pte tenu du quasi secret qui entoure

ces débats et du poids des lobby patro-
naux, on peut craindre les effets
de cette pseudo décentralisation.

Bonjour le clientélism
e. Surtout si

le FN
 se retrouve dans le jeu.
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D

éjà les appétits locaux s'aigui-
sent. A

insi en A
uvergne, le pool 

patronal (M
ED

EF, U
PA

, CG
PM

E, CCI) a
fait savoir lors de la dernière session du
CESR, qu'il se verrait bien déléguer la 
surveillance de la bonne gestion d'une 
partie de ces financem

ents. Ce fût un tollé,
m

ais les intentions sont là. Les collègues
de l'A.F.P.A., des C.I.O., des m

issions loca-
les, com

m
encent à faire connaître leur 

inquiétude face à cette nouvelle tutelle. 
Et puis l'exem

ple de la conception de la
Form

ation Professionnelle enferm
ée dans

une définition qui navigue entre l'em
-

ployabilité (pour les C.R.) et l'adaptation
pour un retour à l'em

ploi rapide (U
N

EDIC)
risque bien de déboucher sur des concepts
idéologiques sim

ilaires à ceux du déjà 
funeste PARE. 

Christophe M
athey

D
o
s
s
ie

r
D

o
s
s
ie

r
m

o
d
e
s

D
’E

M
P

L
O

IS
J

o
u

rn
a

l d
u

 S
y

n
d

ic
a

t N
a

tio
n

a
l U

n
ita

ire
 d

e
 l’A

N
P

E

LES CAHIERS

1
2

D
o
s
s
ie

r
D

o
s
s
ie

r
m

o
d
e
s

D
’E

M
P

L
O

IS
J

o
u

rn
a

l d
u

 S
y

n
d

ic
a

t N
a

tio
n

a
l U

n
ita

ire
 d

e
 l’A

N
P

E

LES CAHIERS

1
3

«
Je n'ai pas été form

é à aborder la for-
m

ation professionnelle. Lorsque je suis entré
à l'Agence (en 92) il existait encore une
fam

ille professionnelle chargée de ces
questions: les conseillers
professionnels et les chargés
d'inform

ation.
Le conseil professionnel,
c'était élaborer un projet
avec le dem

andeur d'em
ploi

en fonction de ses atten-
tes et valider avec lui un parcours. Cela
avait vraim

ent à voir avec un projet 
de vie.

Après la disparition de cette fam
ille tous

les agents, dans le cadre de la poly-com
-

pétence, ont dû s'y m
ettre. On s'auto form

e.
J'ai eu l'im

pression que l'A
gence se 

désengageait, que ce n'était plus son
boulot. Cela s’est accentué avec le Pare.

U
ltim

e étape
: la validation a priori du

financem
ent possible d'une form

ation
avant m

êm
e de s'intéresser à ce qui est

pertinent ou souhaitable. Les financem
ents

de l'U
nedic sont orientés vers les for-

m
ations perm

ettant un retour rapide à 
l'em

ploi, m
êm

e si les agents essaient de
résister. Les m

oyens de l'État deviennent
quantité négligeable. Il faudrait des ral-
longes de crédits et il n'y en a pas. M

êm
e

quand les dem
andes correspondent à 

des besoins sociaux on n'a pas toute la
possibilité pour offrir le financem

ent.

Parfois on peut négocier par départem
ent

ou par région m
ais c'est au com

pte-
gouttes.
O

n 
ne 

peut 
pas 

dire 
au 

dem
andeur 

d'em
ploi s'il va être rém

unéré pendant six
m

ois ou un an. En plus selon qu'on pose
la question à l'A

ssedic ou à l'A
gence la 

réponse n'est pas toujours la m
êm

e.»

«
O

n est en perm
anence dans le doute,

toujours en train de se questionner les uns
les autres pour se rassurer sur la pertinence
des réponses apportées. M

êm
e ceux qui

s'occupaient de la form
ation

avant le Pare se sentent déqua-
lifiés. L'AFF, ce n'est jam

ais lim
-

pide, les possibilités de finan-
cem

ent pareil, les m
étiers en

tension, il y a toutes les inter-
prétations possibles.»

«
O

n parle de suivi individuel, m
ais 

avec les plannings à la dem
i-journée, un

dem
andeur peut voir 4 ou 5 personnes

différentes pour son projet.
Sans com

pter les im
pératifs de validation qui

se m
ultiplient: par un conseiller, une ECCP,

l'AFPA, un bilan de com
pétences, etc.

L'agence savait faire des bilans et 
m

ettre en œ
uvre de projets, aujourd'hui

on est plutôt chargé des m
auvaises 

nouvelles: trop long, pas
financé, problèm

e adm
i-

nistratif…
 Le DRA vient de

l'écrire
: “exam

iner une
dem

ande ne veut pas dire
l'accepter”! »

«
Les institutions qui en-

gagent des fonds (U
nedic,

État, Conseils Régionaux),
veulent un retour sur in-
vestissem

ent m
axim

um
. 

Pourquoi y a-t-il déficit de
m

ain d'œ
uvre dans les transports routiers,

l'assistance à dom
icile, les agents de 

sécurité, les em
ployés de libre service…

?
Peu im

porte
!

O
n cherche des stagiaires pour rem

plir les
form

ations alors m
êm

e qu’on est am
ené

à refuser de vrais projets.O
n fait pression

sur nous pour que nous prescrivions des
form

ations courtes. De plus en plus ce sont
les financeurs qui pilotent directem

ent les
"besoins" de form

ation
; les besoins indivi-

duels sont m
oins pris en com

pte.

Q
uand une personne construit un vrai

projet et qu'on lui refuse, elle se sent
très déstabilisée.L'AFPA elle-m

êm
e com

-
m

ence à s’inscrire dans la logique des 
appels d'offres et de la rentabilité.

La 
form

ation 
est 

de
m

oins en m
oins un outil

de réalisation personnelle
et de plus en plus un in-
strum

ent de contrainte
sociale, pour répondre
aux besoins du patronat.

E
n

 fa
ce

 il n
'y a

 p
a

s 
la réponse politique et 
publique. Au niveau syn-
dical c'est dram

atique
:

l'approche sem
ble quasi-

m
ent partagée avec le M

ED
EF. D

ans les
plans sociaux, les cabinets de recrutem

ent
parlent de se m

ettre d'accord sur les 
offres "valables", ce qui n'est pas la m

êm
e

chose que l'em
ploi convenable.

Finalem
ent il n'y a qu'à l'A

N
PE qu'on

défend encore un peu le droit à avoir un 
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«O
n est 

en perm
anence 

dans le doute»

«D
e m

oins en 
m

oins un outil 
de réalisation 
personnelle, 

de plus 
en plus un 
instrum

ent 
de contrainte 

sociale»
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1
0

est aujourd’hui le M
inistre de l’économ

ie et
des finances. M

ais il n’a visiblem
ent pas 

oublié cette défaite et il se félicite de la re-
prise, depuis janvier dernier, des discussions.
G

ageons qu’il saura conseiller les actuels 
négociateurs patronaux et en particulier
Alain Sionneau, ancien président de la fédé-
ration du bâtim

ent, fédération pourtant bien
m

al placée pour négocier sur ce thèm
e au

vu des faibles efforts consentis par cette
branche en m

atière de form
ation continue.

P
o
u
r le

 p
a
tro

n
a
t, 

u
n
e
 o

c
c
a
s
io

n
 d

e
 m

o
n
tre

r 
s
a
 d

é
te

rm
in

a
tio

n
.

A
près avoir im

posé aux chôm
eurs des

form
ations au rabais orientées vers ses

intérêts im
m

édiats, il entend m
aintenant

faire payer par les salariés leur form
a-

tion/adaptation aux besoins de l’entreprise.
Fondam

entalem
ent inégalitaire, la form

a-
tion professionnelle continue est réservée
en priorité aux cadres et aux catégories
socioprofessionnelles déjà les m

ieux dotées
scolairem

ent, ainsi qu’aux salariés des
grandes entreprises concentrées dans les
secteurs de haute technologie.

Le budget global de la form
ation profession-

nelle (y com
pris l’apprentissage) représente

en France plus de 22
m

illiards d’Euros, soit
environ 1,6

%
 du PIB. Celui des salariés 

représente environ 60
%

 de cette dépense
totale (40

%
 pour les seuls salariés du

privé), sachant qu’environ 3.5
%

 de la
m

asse salariale (en baisse dernièrem
ent) est

dépensé chaque année par les em
ployeurs

pour la form
ation des salariés.

L
e
 c

o
-in

ve
s
tis

s
e
m

e
n
t 

fo
rm

a
tio

n
.

D
evant un tel constat, il ne s’agit pas de

prôner le statut quo. Si l’on peut penser
que certaines propositions issues des pré-
cédentes discussions seront reprises par
la délégation patronale (la hausse de la
contribution des petites entreprises par
exem

ple), le principe du co-investissem
ent

est un enjeu fort de cette négociation.
Il s’agit pour le patronat, dans un contexte
où le retour sur investissem

ent des fonds
attribués à la form

ation devient central, de
faire porter sur les salariés le m

axim
um

 de
la charge des coûts de form

ation. Ce qu’il
a déjà pu im

poser lors de la loi sur la réduc-
tion am

énagem
ent du tem

ps de travail

(qu’une partie de la form
ation soit effec-

tuée hors du tem
ps de travail) il espère le

rééditer aujourd’hui.

«
F
a
u
t-il vra

im
e
n
t e

n
vo

ye
r

to
u
te

s
 le

s
 a

s
s
is

ta
n
te

s
 e

n
s
ta

g
e
 à

 la
 m

o
in

d
re

 é
vo

lu
tio

n
d
’E

xc
e
l?

»
Et ce n’est pas la proposition de la CFDT -
substituer à l’obligation de financem

ent
(dans la loi de 1971) une obligation contrac-
tuelle de form

ation négociée au niveau des
branches qui peut constituer une alternative.
Bien 

au 
contraire, 

cette 
proposition 

ouvre la possibilité à la fois de réduire la
participation financière des entreprises et
d’introduire celle des salariés.
Elle risque aussi de concentrer d’avantage
encore la form

ation sur certaines popula-
tions (les m

anagers à haut potentiel!).
C’est d’ailleurs ce qu’indiquait un D

RH
d’une grande entreprise qui ne renierait
pas les propositions de la CFDT: «

Je m
e

dem
ande si on form

e assez les cadres 
supérieurs? O

n ne peut pas prétendre faire
de la gestion de la connaissance et négliger
la form

ation des m
anagers

».
O

u dans sa version inverse «
Est-il vraim

ent
nécessaire d’envoyer toutes les assistantes
en stage à la m

oindre évolution d’Excel ou
de W

ord
?

» (Les échos 21 01 2003).
A

u-delà du co-investissem
ent c’est, du

point de vue juridique, la notion de co-
initiative de la form

ation qui est posée.
Autrem

ent dit les salariés conserveront-

ils la possibilité, certes lim
itée m

ais néan-
m

oins existante, d’être acteurs et déci-
deurs de leur form

ation (actuellem
ent

dans le cadre du Congé Individuel de
Form

ation)?
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a
tio

n
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u
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e
s
o
in

s
 im

m
é
d
ia

ts
 

d
e
s
 e

n
tre

p
ris

e
s

D
errière ce m

épris pour la form
ation des

salariés les m
oins qualifiés c’est la question

de la form
ation tout au long de la vie qui

est posée, ainsi que celle de la qualification
versus com

pétence.
Les concepts du M

edef rejoignent les
recom

m
andations d’institutions européen-

nes ou internationales (O
CDE, Com

m
ission

européenne) qui prônent une m
archandi-

sation de la form
ation et son adaptation

aux besoins im
m

édiats des entreprises.
Il en va de m

êm
e de l’insistance déjà 

ancienne du M
edef et des organism

es inter-
nationaux à substituer à la notion de quali-
fication celle d’em

ployabilité, cherchant
ainsi à sortir au m

axim
um

 des «contraintes»
im

posées à l’em
ployeur par les grilles de

classification.
Sur l’ensem

ble de ces enjeux il faut 
dém

onter les m
écanism

es qui sont à la
base de ces négociations et de faire des
propositions alternatives perm

ettant de
dégager des pistes de réflexion pour les
salariés, confrontés quotidiennem

ent aux
attaques patronales en la m

atière. 
Didier G

ELOT, économ
iste.
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D
epuis l'instauration de la loi de
1971, l'accès à la form

ation s'est
considérablem

ent développé. Le
taux d'accès était de 10%

 en 1972, de 35%
en 2000. D'un m

illion de stagiaires on est
passé à 10 m

illions trente ans plus tard. Les
entreprises consacrent 3,3%

 de la m
asse

salariale à la form
ation, soit plus du dou-

ble de l'obligation légale (1,5%
 de la m

asse
salariale depuis 1994

; 0,15%
 pour les plus

petites).
M

ais ce progrès considérable ne saurait
m

asquer des disparités très fortes et des
tendances m

oins favorables qu'il n'y paraît.
Le projet initial de form

ation perm
anente a

été rem
placé par l'objectif patronal d'adap-

tation à la "m
odernisation" des entreprises.

En 1969, 500 000 stagiaires suivaient des
form

ations longues financées par l'Etat et
pouvant déboucher sur des diplôm

es, trente
ans plus tard, les 2/3 des stagiaires suivent
des form

ations courtes financées par les 
entreprises. En 1972 la durée m

oyenne d'un
stage était de 74 heures pour un m

illion de
bénéficiaires, en 1997 elle est de 38 heures
pour 3,4 m

illions de stagiaires. 
Ces m

oyennes révèlent des inégalités 
im

portantes (cf. tableau).

L'inégalité d'accès à la form
ation continue

des salariés varie selon des facteurs qui sont
par ordre décroissant d'im

portance: le niveau
de diplôm

e initial, l'âge et enfin le sexe.
Si le nom

bre de form
ations est élevé, le

tem
ps consacré est relativem

ent bref : deux
fois sur trois la durée est inférieure à une
sem

aine..
59%

 des form
ations suivies par les chô-

m
eurs sont à leur initiative, contre 23%

 des
form

ations effectuées par les salariés 
du privé. 72%

 des form
ations ayant pour 

objectif l'adaptation à l'em
ploi sont à 

l'initiative de l'em
ployeur.

Les chôm
eurs financent 15%

 des form
a-

tions à visée professionnelle qu'ils suivent
contre 4%

 pour les salariés, et ce, surtout
pour les form

ations qualifiantes. Il faut 
noter que 20%

 des form
ations autofinan-

cées par les salariés ont pour objectif…
l'adaptation à leur em

ploi !
U

n quart des form
ations à visée profes-

sionnelle sont réalisées par les salariés sur
leur tem

ps libre. 
Le taux d'accès des salariés à tem

ps par-
tiel (28%

) est inférieur à celui des salariés
à tem

ps com
plet (38%

). Ceci est surtout vrai
pour les em

ployés et ouvriers, tem
ps partiel

et faible accès à la form
ation caractérisent

les m
êm

es em
plois. 

Rappelons que le tem
ps partiel reste une

affaire de fem
m

es : en janvier 1999, 5%
 des

hom
m

es salariés sont à tem
ps partiel contre

31%
 des fem

m
es. Les contraintes fam

ilia-
les, les im

pératifs d'organisation renforcent
cette inégalité, d'autant que la form

ation
est plutôt acquise avant 40 ans…

âge où les
fem

m
es sont plus tributaires du poids des

tâches liées aux enfants. Pour réduire les
inégalités il faudrait donc penser à la for-
m

ation continue dans son rapport à tous
les tem

ps : tem
ps de travail effectif, de

transport, dom
estique, tem

ps libre.
Dans le public com

m
e dans le privé, le prin-

cipal poste concerne les form
ations à l'infor-

m
atique (bureautique et logiciels); viennent

ensuite les form
ations plus spécifiquem

ent
liées aux m

étiers exercés.  
Pour atteindre l'objectif que se fixait la loi
de 71 d'un vaste projet d'éducation per-
m

anente et de deuxièm
e chance pour les

m
oins qualifiés, on voit qu'il reste bien du

chem
in à parcourir!

Sources : docum
ents du Centre d'Études 

et de Recherches sur les Q
ualifications. 

Enquête Form
ation Continue 2000

E
t à

 l'A
N

P
E

 ?

Pourcentage de jours stagiaires par cadre d'em
ploi

La form
ation continue représente 4,3 jours par agent pour l'année

2001 (3,8 en 2000, 4,4 en 1999, 3,8 en 1998) soit 78 846 jours
auxquels il faut ajouter 15 119 jours de form

ation en CIF. On constate
à la lecture de ces données issues du Bilan des Ressources H

um
aines

que le %
 de jours de form

ation continue est en défaveur des trois
prem

iers cadres d'em
plois. Q

uant au nom
bre m

oyen de jours il est
tout sim

plem
ent ridicule

! 

TAUX D'ACCÈS À LA FORMATION

A
gents 

Salariés
de la fonction 

du privé
publique

S
e
lo

n
 l’â

g
e

D
e 15 à 24 ans

47%
35%

D
e 25 à 39 ans

49%
34%

D
e 40 à 49 ans

47%
31%

50 ans et plus
38%

24%

S
e
lo

n
 le

 s
e
x
e

H
om

m
es

46%
32%

Fem
m

es
46%

31%

S
e
lo

n
 le

 n
iv

e
a
u
 d

e
 d

ip
lô

m
e

Bac+
3 et plus

57%
54%

Bac+
2

58%
50%

Bac
50%

40%
CA

P ou BEP
40%

29%
BEPC

42%
28%

A
ucun diplôm

e
24%

18%

S
e
lo

n
 le

 s
ta

tu
t d

e
 l’e

m
p
lo

i
Titulaire - CD

I
48%

32%
Contractuel, CD

D
, Intérim

40%
27%

Em
plois aidés

47%
59%

S
e
lo

n
 la

 c
a
té

g
o
rie

 s
o
c
io

-p
ro

fe
s
s
io

n
n
e
lle

Cadres 
55%

53%
Prof. Interm

édiaires
55%

46%
Em

ployés
39%

30%
O

uvriers
30%

21%

E
n
s
e
m

b
le

4
7

%
3

2
%

Assistant
Conseiller

Conseiller
Conseiller

Adm
inistrateur

de G
estion 

Adjoint
Principal

Part de l’effectif 
au 31.12.01

5,2%
15,5%

44,3%
26,1%

9,0%

Accom
pagnem

ent 
au recrutem

ent
1,3%

10,9%
57,6%

11,3%
2,7%

Accom
pagnem

ent. 
Prom

o.
0,0%

2,7%
4,3%

9,0%
0,2%

Total
1,3%

13,6%
61,9%

20,3%
2,9%

Form
ation continue

2,1%
10,0%

41,0%
37,9%

9,0%

53
%

 

21%
 

des cadres

des ouvriers
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